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“L'action parlementaire sur les armes légeres en Afrique de 1'ouest”

Forum parlementaire sur les armes légéeres et de petit calibre
Communauté économique des Etats de I'Afrique de 1'Ouest (CEDEAO)
Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Afrique (UNREC)

1. Promouvoir la ratification des instruments internationaux et sous-regionaux sur les
armes legeres, tels que le Protocole sur les armes a feu de 'UNODC et la Convention
de la CEDEAO sur les armes legeres,

2. Developper des legislations nationales

e proposer des legislations ou encourager les gouvernements a developper des
legislations integrant les dispositions des instruments internationaux et
sous-regionaux sur les armes legéres dans les legislations nationales,
harmoniser les legislations sur les armes legeres,
encourager les gouvernements a proposer des legislations sur les armes legeres,

3. Developpement de la structure administrative

e les Bureaux des parlements respectifs devraient renforcer les capacites et les
moyens des commissions parlementaires de defense et de securite ainsi que
de leurs membres,

o faire des recommandations aux gouvernements pour le renforcement la
Commission nationale sur les armes legéres afin de leur permettre de fonctionner

efficacement, notamment en creant une ligne budgetaire specifique pour les Com
Nat,



o faire des recommandations aux gouvernements pour qu'ils definissent les
attributions de chaque departement du gouvernement dans la lutte contre
les armes legeres illicites,

4. Supervision de l'action du gouvernement et des forces armees et de securite

e accroitre la supervision de l'action du gouvernement dans le domaine des
questions de defense et de securite en demandant des rapports periodiques sur la
mise en ceuvre de la legislation nationale sur les armes legéres et du Plan d'action
national sur les armes legeres,

e titre associe en tant qu'observateur a toutes les activites de la Commission
nationale sur les armes legeéres,

5. Participation au dialogue sur le contréle des armes legéres

encourager le dialogue et les synergies avec la societe civile,
ceuvrer dans leurs circonscriptions parlementaires a sensibiliser les
populations aux dangers que posent les armes legeres,

e souligner, aupres du gouvernement et des Commissions nationales sur les armes
legeres, les problémes specifiques poses par les armes legéres dans leurs
circonscriptions parlementaires

e creer un reseau national de parlementaires travaillant sur la problematique des
armes legeres au sein de chaque parlement et creer un reseau reunissant ces
reseaux nationaux en un reseau pour l'espace CEDEAO ; la CEDEAO et
WAANSA devraient aider a la creation de ces reseaux nationaux de
parlementaires,

e participer aux delegations nationales presentes dans les conference de
negociation internationales et sous-regionales sur les armes legeres, telles que la
Conference biennale des Etats ou les reunions de la CEDEAO,

e les parlements nationaux devraient lancer un appel a la CEDEAO pour qu'elle
organise une reunion annuelle des representants des commission parlementaire
de defense et securite de tous les parlements de la sous-region, cette reunion
devrait coincider avec une reunion du Parlement de la CEDEAO et devrait
discuter de questions liees aux armes legeres.



